	DECHARGE DE RESPONSABILITE , RENONCIATION AUX RECLAMATIONS, ACCEPTATION DES RISQUES ET CONVENTION D’INDEMNISATION

(ci-après appelées « la Convention de décharge »)


PREAMBULE

La présente convention est conclue dans le cadre de la manifestation sportive de VTT dénommée « FREE RIDE PARTY » et organisée les 6 et 7 juin 2009 sur un parcours situé sur les communes de La Jonchère Saint-Maurice et Saint Laurent les Eglises.

ARTICLE 1 : ENGAGEMENTS DU SIGNATAIRE
En considération de mon inscription et de ma participation :

· j’atteste sur l’honneur ne pas avoir de contre-indication de santé relative à la pratique du VTT de descente, tant en loisir qu’en compétition ;

· je m’engage à respecter les conventions conclues entre l’association « SINGLETRACKS » et les propriétaires privés des différentes parcelles traversées à l’occasion de la manifestation sportive de VTT dénommée « FREE RIDE PARTY » ;

· je m’engage à respecter le milieu naturel dans le cadre de ma participation à la manifestation sportive de VTT dénommée « FREE RIDE PARTY » ;

· je m’engage à respecter strictement les règles de sécurité et les obligations relatives à l’utilisation du site sur lequel se déroule la manifestation sportive de VTT dénommée « FREE RIDE PARTY », affichées à l’entrée dudit site et portées à la connaissance de tous les participants.

ARTICLE 2 : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION DE DECHARGE

En considération de mon inscription et de ma participation :

· je décharge l’association « SINGLETRACKS » et chacun de ses membres de toute obligation ou action pour motif de réclamation et relative à toutes blessures, même mortelles, que je pourrais subir à l’occasion de ma participation à la manifestation sportive de VTT dénommée « FREE RIDE PARTY » ;

· je dégage l’association « SINGLETRACKS » et chacun de ses membres de toute responsabilité à l’égard des éventuelles réclamations liées à ma participation à la manifestation sportive de VTT dénommée « FREE RIDE PARTY », y compris celles qui seraient susceptibles de découler de la négligence de l’association « SINGLETRACKS » et/ou de chacun de ses membres ;

· je reconnais et conviens que les activités sportives liées à la pratique du VTT dans le cadre de la manifestation sportive dénommée « FREE RIDE PARTY » peuvent être dangereuses et sont susceptibles de présenter des risques et dangers pouvant entraîner des dommages matériels et/ou corporels, et notamment des blessures graves ou mortelles ;

· je reconnais et j’assume librement tous les risques et dangers auxquels je m’expose volontairement dans la cadre de la manifestation sportive de VTT dénommée « FREE RIDE PARTY » ;

· j’ai lu attentivement le présent document dénommé « la Convention de décharge », je le comprends entièrement et je le signe librement et volontairement ;

· je comprends clairement qu’en apposant ma signature sur le présent document, dénommé « la Convention de décharge », je renonce, en mon propre nom et en celui de mes héritiers et de tous autres ayants droits, au droit de poursuivre en justice l’association « SINGLETRACKS » et chacun de ses membres ainsi qu’au droit de réclamer des réparations civiles à l’association susmentionnée et à ses membres pour toutes blessures, mêmes mortelles, pouvant survenir à l’occasion de ma participation à la manifestation sportive de VTT dénommée « FREE RIDE PARTY ».

Nom, prénom du (ou de la) participant(e) : …………………………………………

Signature du (ou de la) participant(e) :

Le cas échéant, signature du (ou des) parent(s) en cas d’enfant mineur ou du tuteur légal :

(rayer la mention inutile) 

Fait à …………………….., le ……………….….2009
